
1/1

ART. UNIQUE N° CF1

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mai 2023 

ÉLARGIR L'ASSIETTE DE LA TAXE SUR LES TRANSACTIONS FINANCIÈRES - (N° 1145) 

Adopté

AMENDEMENT N o CF1

présenté par
M. Sitzenstuhl

----------

ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de suppression.


